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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PREFET

Arrêté n°  2015-01094
accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour

l'administration de la préfecture de police

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-18 à L. 2512-
19, L. 2512-22 à L. 2512-25 et D. 2512-18 à D. 2512-21 ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le code de la défense ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, notamment son article 11 ;

Vu le  décret  n°  68-316  du  5  avril  1968  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministre  de
l'intérieur au préfet de police et les arrêtés pris pour son application ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux
personnels des administrations parisiennes ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale et les arrêtés pris pour son application ;

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général
pour l'administration à la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment
son article 77 ;

Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la représentation de l’État devant les
tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous l'autorité
desquels sont placés les secrétariats généraux pour l'administration de la police et dans les
départements d'outre-mer les services administratifs et techniques de la police ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;
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Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  INTA1532249A du 24 décembre  2015,  relatif  aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la
préfecture de police ;

Vu la délibération du Conseil de Paris n°2014 PP 1004 du 19 mai 2014, portant délégation de
pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines matières énumérées
par l’article L.02122-22 du code général des collectivités territoriales.

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 30 avril 2014 par lequel M. Pascal SANJUAN, préfet hors cadre chargé d’une
mission de service public  relevant du gouvernement,  est  nommé préfet,  secrétaire  général
pour l’administration de la préfecture de police ;

Vu la décision d’affectation du 16 mai 2014 du ministre de l’intérieur, par laquelle M. Régis
CASTRO, sous-préfet en instance de détachement dans le corps des administrateurs civils, est
affecté en qualité d’adjoint au préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture
de police ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

Arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal SANJUAN, préfet, secrétaire général pour l'administration
de la préfecture de police, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés,
décisions, conventions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions confiées au
secrétariat général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité de Paris et des délégations accordées au préfet de police par le ministre de l’intérieur
en matière de recrutement et de gestion des personnels sur le fondement des décrets du 6
novembre 1995 et du 23 décembre 2006 susvisés à l’exclusion :

- de la réquisition du comptable public ;
- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d'euros.

Article 2

Délégation est donnée à M. Pascal SANJUAN à l'effet de signer, au nom du préfet de police
et  dans  la  limite  de  ses  attributions,  tous  actes,  arrêtés,  décisions,  conventions  et  pièces
comptables nécessaires à la gestion administrative et financière des personnels et des moyens
mobiliers  et  immobiliers  nécessaires  au  fonctionnement  des  directions  et  services  de  la
préfecture de police et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’exclusion :

- de la réquisition du comptable public ;
- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d'euros ;
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- de la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central,  du directeur de
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la
médecine statutaire et de contrôle médical, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique.

Article 3

Délégation est donnée à M. Pascal SANJUAN, à l'effet de signer, au nom du préfet de police,
tous actes nécessaires à la représentation de l’Etat et de la ville de Paris devant les tribunaux
dans les litiges nés de décisions prises par le préfet de police, ainsi qu’à la protection juridique
des agents placés sous l’autorité du préfet de police et des militaires de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, à l’exclusion des recours en cassation devant le Conseil d’Etat et la Cour
de Cassation.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal SANJUAN, M. Régis CASTRO, sous-
préfet, adjoint au préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, est
habilité à signer :

- les conventions de formation passées avec des prestataires extérieurs ;
- les autorisations ponctuelles de mise à disposition de moyens ;
- toutes décisions en matière d’action sociale et notamment les conventions et avenants à

ces  conventions,  à  passer  en  vue  de  la  réservation  de  logements  au  profit  des
personnels du ministère de l’intérieur ;

- les concessions de logement au bénéfice des personnels de la préfecture de police ; 
- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement

du cabinet, secrétariat général pour l’administration, notamment les commandes, devis,
factures et attestations de service fait ;

- les propositions de primes et d’avancement des personnels du cabinet du secrétariat
général pour l’administration ;

- les propositions de sanctions administratives ;
- les décisions de sanctions relevant du 1er groupe ;
- les  courriers,  notes  ou  rapports  dans  le  ressort  du  secrétariat  général  pour

l’administration, n’engageant pas financièrement la préfecture de police en dehors des
dépenses relevant du budget du cabinet du secrétariat général pour l’administration ;

- les  courriers,  décisions  individuelles  pour  les  personnels  État  ou  administrations
parisiennes  en dehors des notifications  de sanctions disciplinaires  autres que le 1er
groupe.

Article 5

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Régis  CASTRO,  M.  Maxime  FRANÇOIS,
attaché d’administration de l’Etat, est habilité à signer :

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement
du  cabinet  du  secrétaire  général  pour  l’administration,  notamment  les  commandes,
devis, factures et attestations de service fait ;

- les propositions de primes et d’avancement des personnels du cabinet, à l’exception des
propositions de primes et d’avancement des agents de la catégorie A.

Article 6

Le préfet,  directeur  du cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration  de la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
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arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, des préfectures de Seine-et-Marne,
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et
du Val-d’Oise,  ainsi  qu'au bulletin  municipal  officiel  de la  ville  de Paris.  Cet  arrêté  fera
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

Arrêté n°  2015-01095
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des ressources humaines

Le préfet de police, 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour
l’administration à la préfecture de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements  et
notamment son article 77 ;

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’instruction SG/DRH/SDP/BFPP/MG N° 2009-091220 du ministre de l’intérieur, de
l’outre-mer et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les
secrétariats généraux pour l’administration de la police de la rémunération des personnels
civils  de  la  direction  générale  de  la  gendarmerie  nationale  affectés  dans  les  services
déconcentrés de la gendarmerie nationale depuis le 1er janvier 2009 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la
préfecture de police ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  du  26  décembre  2013  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation de la direction des ressources humaines ; 

Vu l’arrêté n° 2013-01285 du 26 décembre 2013 relatif aux missions et à l’organisation du
service de la médecine statutaire et de contrôle ; 

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 2 décembre 2014 par lequel M. David CLAVIÈRE, administrateur civil
hors  classe,  est  nommé  directeur  des  ressources  humaines  au  secrétariat  général  pour
l’administration de la préfecture de police ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  8  avril  2015  par  lequel  M.  Jérôme FOUCAUD, contrôleur
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général des  services actifs de la police nationale, est affecté en qualité de directeur adjoint des
ressources humaines ; 

Vu le décret du 25 novembre 2015 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, contrôleur général
des services actifs de la police nationale, directeur adjoint des ressources humaines est nommé
inspecteur général des services actifs de la police nationale ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l'administration de la préfecture de police,

Arrête :

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  M.  David  CLAVIÈRE,  directeur  des  ressources  humaines,
directement  placé  sous  l’autorité  du  préfet,  secrétaire  général  pour  l'administration  de  la
préfecture de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses
attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs :

-  à  la  gestion  des  personnels  appartenant  à  des  corps  recrutés  par  la  voie  de  l’École
nationale d’administration et de l’École Polytechnique ;

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ;

-  à  la  notation et  l’évaluation des  personnels  qui  n’appartiennent  pas  aux services  de
gestion administrative et financière placés sous son autorité directe ;

- aux propositions de sanction adressées à l’administration centrale et aux décisions de
sanctions ; 

En  outre,  délégation  est  également  donnée  à  M.  David  CLAVIÈRE  pour 
l’ordonnancement  de  la  paye  des  agents  administratifs  et  techniques  du  ministère  de
l’intérieur affectés dans les unités de la région de gendarmerie d'Ile-de-France situées dans le
ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité de Paris.

Article 2 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE, la délégation qui lui est
consentie est exercée par M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général des services actifs de la
police nationale, directeur adjoint des ressources humaines.

Article 3 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  David  CLAVIÈRE  et  de  M.  Jérôme
FOUCAUD, la délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Bertrand LEFEBVRE de SAINT-GERMAIN, administrateur général, sous-directeur
des personnels ;

- M. Rémy-Charles MARION, administrateur général, sous-directeur de l’action sociale ;

- M. Yves NICOLLE, commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-directeur de
la formation ;

- M. Dominique BROCHARD, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
chef du service de la modernisation et de la performance.
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Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de   M.  David  CLAVIÈRE  et  de  M.  Jérôme
FOUCAUD,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions  respectives,  par  M.  Claude  DUFOUR,  médecin-chef,  chef  du  service  de  la
médecine statutaire et de contrôle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent
SUIRE et M. François BUSNEL médecins-chefs adjoints, directement placés sous l’autorité
de M. Claude DUFOUR. 

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand LEFEBVRE de SAINT-GERMAIN,
la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

-  Mme Cécile-Marie  LENGLET,  sous-préfète  hors  classe,  détachée  dans  le  corps  des
administrateurs civils, chef du service de gestion des personnels de la police nationale et, en
cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Laurence CARVAL, conseillère d’administration
de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du service ;

- M. Franck CHAULET, administrateur civil hors classe, chef du service de gestion des
personnels  administratifs,  techniques,  scientifiques  et  spécialisés  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  par  M. Karim KERZAZI,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, adjoint au chef du service ;

- M. Francis GARCIA, attaché principal d’administration de l’État,  chef du bureau du
recrutement.

Article 6

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION, la délégation qui lui
est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Elisabeth
CASTELLOTTI, administratrice civile, adjointe au sous-directeur de l’action sociale.

Article 7

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Yves  NICOLLE,  sous-directeur  de  la
formation, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par 
Mme Rachel COSTARD, commissaire divisionnaire de la police nationale, adjointe au sous-
directeur de la formation.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BROCHARD, la délégation qui
lui est consentie est exercée par M. Emmanuel SERPINET, attaché d’administration de l’État,
adjoint au chef du service de la modernisation et de la performance. 

Article 9

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile-Marie  LENGLET et  de  Mme
Laurence CARVAL, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par : 

-  Mme Sophie LEFEBVRE, commandant  de police,  chef  du bureau de la gestion des
carrières des commissaires et officiers de police et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans
la limite de ses attributions, par Mme Valérie DOUSSET, capitaine de police, adjointe au chef
de bureau ;  

-  Mme Sophie  MIEGEVILLE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du
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bureau de la gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité et, en
cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par  Mme  Noria  SOUAB attachée  d’administration  de
l’État, adjointe au chef de bureau ;

-  M.  Charles  KUBIE,  attaché  principal  d'administration  de  l'État,  chef  du  bureau  du
dialogue  social,  des  affaires  disciplinaires  et  médicales  et,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Martine
ROUZIERE-LISTMAN,  Mme  Véronique  POIROT,  attachées  d’administration  de  l’État,
adjointes au chef du bureau du dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales ;

- Mme Bernadette GLATIGNY, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer,  chef  du  bureau  des  rémunérations  et  des  pensions,  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Audrey CAVALIER,
attachée  d'administration  de  l'Etat,  Mme  Michèle  LE  BLAN,  attachée  principale
d'administration de l'Etat et Mme Claire PIETRI, attachée d’administration de l’État, adjointes
au chef de bureau ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Michèle LE BLAN, la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Geneviève
KUBIAK, secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer et
Mme Julia SAVARY, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Claire  PIETRI,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Jenny DENIS
et M. Thierry MANNIER, secrétaires administratifs  de classe normale de l’intérieur et  de
l’outre-mer.

     - Concernant la signature des documents relatifs à la Réserve civile, délégation est donnée
à Mme Marie-Laure MAILHEBIAU, attachée d'administration de l'Etat et, en cas d’absence
ou d’empêchement à Mme Francine LACHAT, attachée d'administration de l'Etat ;

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck CHAULET et de M. Karim KERZAZI,
adjoint au chef du service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et
spécialisés et chef du bureau du dialogue social et des affaires statutaires et indemnitaires, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée principale d’administration de l’État, chef
du bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs, des contractuels et des
auxiliaires de bureau  et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Samir AIT TAYEB,
attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau,  et  pour  signer  les  états  de
service, par Mme Maria DA SILVA,  secrétaire administratif de classe exceptionnelle ;

- Mme Joëlle LE JOUAN, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de
la gestion des carrières des personnels techniques, scientifiques, spécialisés et des agents de
surveillance  de  Paris  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  et  pour  signer  les  états  de
service, par Mme Marie-Christine SOUBRAT, secrétaire administratif de classe normale et
Mme Naïma MEHLEB, secrétaire administratif de classe normale ;

-  M.  Anthmane  ABOUBACAR,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau des rémunérations et des pensions et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la
limite de leurs attributions respectives, par Mme Françoise DOLÉAC, secrétaire administratif
de  classe  exceptionnelle,  M.  Dimitri  WIELICZKO,  secrétaire  administratif  de  classe
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exceptionnelle, et Mme Émilie AYET, secrétaire administratif de classe normale, pour signer
les états de paiement, les demandes d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les
demandes de virement de crédits relatifs à la paye des personnels de la préfecture de police
rémunérés sur le budget spécial ;

- M. Bajy RIAHI, attaché d'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau du dialogue 
social et des affaires statutaires et indemnitaires ;

     -  Mme  Roberte  GERARD,  agent  contractuel  technique  de  catégorie  A,  directeur
application SIRH – chef de la cellule d’administration fonctionnelle SIRH.

Article 11

En cas d’absence de M. Francis GARCIA, la délégation qui lui est consentie est exercée,
dans la limite de ses attributions, par Mme Myriam HERBER, attachée d’administration de
l’État, adjointe au chef du bureau du recrutement.

Article 12

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION ou de Mme Elisabeth
CASTELLOTTI,  la  délégation  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Jean-Louis CAILLEUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
logement, Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée d’administration de l’État, adjointe
au  chef  du  bureau  du  logement  et M.  Julien  Navid  SABOUHI-KAFFASH  attaché
d’administration de l’État, chargé de mission « accueil des demandeurs et intervention » ;

-  Mme  Catherine  DUCASSE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau de l’accompagnement social et de la politique d’accueil de la petite enfance et, en cas
d’absence ou d’empêchement, par Mme Lauriane LEROY-PLOUVIEZ, conseillère supérieure
socio-éducative, adjointe au chef de bureau et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme
Marie-Josée AUVRAY, conseillère supérieure socio-éducative, adjointe au chef de bureau ;

-  Mme  Isabelle  SAVIGNAC,  cadre  de  santé,  directrice  de  la  crèche  collective  de  la
préfecture  de  police et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par  Mme  Jehanne
PHLIPPOTEAU,  infirmière  en  soins  généraux  et  spécialisés  de  2e grade,  adjointe  à  la
directrice de la crèche ;

-  M.  Cédric  DILMANN,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  la
restauration sociale et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Catherine ARAGON,
commandant de police, adjointe au chef de bureau ;

- Mme Anne-Laure FORET, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
des  prestations  sociales,  de  la  santé  et  de  la  sécurité  au  travail  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement, par M. David CUNY, ingénieur territorial placé en position de détachement
dans le corps des ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur.

Article 13

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Yves  NICOLLE  et  de  Mme  Rachel
COSTARD, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
par :

- M. Nicolas NÈGRE, commandant de police à l'emploi fonctionnel, chef du département des
formations,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement, dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives,  par  M.  Jean-Marie  de  SÈDE,  commandant  de  police  à  l'emploi  fonctionnel,
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adjoint au chef du département des formations, chef de la division des techniques et de la
sécurité en intervention et M. Magloire GOMEZ, attaché d'administration de l'État, chef de la
division des formations administratives, techniques et scientifiques ;

-  M.  Jean-Michel  BIDONDO,  commandant  de  police  à  l'emploi  fonctionnel,  chef  du
département évaluation et prospective, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite
de ses attributions par M. Didier MAURANT, commandant  de police,  adjoint au chef du
département évaluation et prospective, chef de la division de la stratégie de formation ;

-  M.  Jean-François  DUVAL,  attaché  hors  classe  d'administration  de  l'  État,  chef  du
département des ressources, et en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs
attributions respectives par M. Olivier VILLENEUVE, capitaine de police, adjoint au chef du
département des ressources, chef de la division de la gestion des stages, Mme Christelle de
RYCKER, attachée d'administration de l'État, chef de la division administrative et financière,
et Mme Evelyne BLONDIAUX, secrétaire administratif de classe supérieure, chef du pôle
financier.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BROCHARD et de M. Emmanuel
SERPINET, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions
par Mme Emmanuelle CHUPEAU, adjoint administratif principal de 1re classe, pour valider
sur  l’outil  CORIOLIS  les  actes  d’engagement  comptables  et  financiers,  les  demandes
d’ordonnancement et les demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur
le budget spécial de la direction des ressources humaines.

Article 15

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de
la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de
Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

arrêté n °  2015-01096
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service des affaires immobilières

Le préfet de police,

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  les  départements  et
notamment son article 77 ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;
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Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR : INTA1532249A du 24 décembre  2015, relatif  aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu l'arrêté  n°2014-0741 du 1er septembre 2014 relatif  aux missions et  à l'organisation du
service des affaires immobilières ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu l’arrêté conjoint du premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 7 avril 2015
par lequel M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, est nommé dans les fonctions de chef
du  service  des  affaires  immobilières  au  secrétariat  général  pour  l'administration  de  la
préfecture de police ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l'administration de la préfecture de police,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, chef du service des
affaires  immobilières,  directement  placé  sous  l’autorité  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration,  à  l’effet  de signer,  au  nom du préfet  de police  et  dans  la  limite  de  ses
attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature
des  marchés  publics  dont  le  montant  dépasse 20 millions  d'euros,  ainsi  que les  décisions
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels
relevant de son autorité.

Article 2

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Gérard  PARDINI,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 1er est exercée par M. Edgar PEREZ, sous-préfet hors classe, détaché
dans le corps des administrateurs civils, adjoint au chef du service des affaires immobilières

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Edgar PEREZ, la délégation qui lui est consentie
par l’article 2 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Franck BOULANJON, administrateur civil,  chef du département de la stratégie
immobilière et budgétaire ;

- M. Carlos GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du département
construction et des travaux ;

- M. Rédha KHALED,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux,  chef  du département  de
l’exploitation des bâtiments ;
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- Mme Maryvonne HARDOUIN, attachée hors classe d’administration de l'Etat, chef du
département de l’administration et de la qualité.

Article 4
Département de la stratégie immobilière et budgétaire

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck BOULANJON, la délégation qui lui est
consentie par l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M.
Pierre COUTURIER, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au
chef du département de la stratégie immobilière et budgétaire, chef du bureau de la synthèse
budgétaire et par Mme Pascale PETIT-JEAN, attachée principale d’administration  de l'Etat,
chef du bureau de la stratégie et de la gestion patrimoniale.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre COUTURIER et de Mme Pascale PETIT-
JEAN, la délégation qui leur est consentie par l’article 4 est exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :

- Mme  Catherine  JOLY-RENARD,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  M.  Thomas
FERRIER,  attaché  d'administration  de  l'Etat,  M.  Nicolas  CLAUTRIER,  M.  Cyrille
POULIQUEN,  attaché  d’administration  de  l’Etat,  M.  Michel  PROUST,  secrétaire
administratif de classe supérieure, Mme Marie-Aimée JUSTINO, secrétaire administratif
de  classe  supérieure,  Mme  Aurore  VENTURA,  adjoint  administratif,  Mme  Nicole
BECKLER  adjoint  administratif,  Mme  Gaudaire  BANZOUZI  MASSAMBA,  adjoint
administratif,  Mme  Kéthik  PHEANG,  adjoint  administratif,  directement  placés  sous
l’autorité de M. Pierre COUTURIER ;

- Mme  Mélanie  DUGAL  attachée  d’administration  de  l'Etat  et  M.  Malik
HADDOUCHE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, directement placés sous
l’autorité de Mme Pascale PETIT-JEAN.

Article 6
Département construction et des travaux

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Carlos GONCALVES, la délégation qui lui est
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Carolyne CHARLET, attachée d'administration de l'Etat,  adjointe au chef du
département, responsable de la coordination administrative et financière ;

- Mme Anne-Claire LECOMTE, attachée d'administration de l'Etat, adjointe au chef du
département, responsable de la coordination administrative et financière ;

- M. Jacky HUBERT, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du
département, responsable des missions territoriales de la grande couronne ;

- Mme  Josette  SOURISSEAU,  architecte  contractuel,  chef  de  la  mission  « grands
projets ».

Article 7
Département de l’exploitation des bâtiments

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Rédha  KHALED,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Hervé LOUVIN,
ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef du département de l’exploitation
des bâtiments et Mme Elisabeth FOUASSIER, attachée d'administration de l'Etat, adjointe au
chef du département de l’exploitation des bâtiments, en cas d’absence ou d’empêchement de
ces derniers, par :
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- M. Franck SELGAS, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du bureau de l’entretien et
de la maintenance bâtimentaires ;

- M. Pierre-Charles ZENOBEL, attaché d'administration de l'Etat,  chef du bureau de la
logistique et de la sécurité immobilières.

Article 8

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Franck  SELGAS  et  de  M.  Pierre-Charles
ZENOBEL, la délégation qui leur est consentie par l’article 7, est exercée, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- Mme  Sabrina  PRUGNAUD,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  adjointe  au  chef  du
bureau  de  l’entretien  et  de  la  maintenance  bâtimentaires,  M.  René  VIGUIER,
ingénieur  économiste,  M. Raoul FRANCES, attaché  d’administration de l’Etat,  M.
Farhan GHORI, ingénieur des services techniques, directement placés sous l’autorité
de M. Franck SELGAS ;

- M. Philippe LE MEN, ingénieur contractuel, adjoint au chef du bureau de la logistique et
de la sécurité bâtimentaires, Mme Lara MARIA, architecte contractuel, Mme Carole
GROUZARD,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  directement  placés
sous l’autorité de M. Pierre-Charles ZENOBEL.

Article 9
Département de l’administration et de la qualité

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maryvonne HARDOUIN, la délégation qui lui
est consentie par l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Juliette DIEU, attachée principale d'administration de l’Etat, adjointe au chef du
département de l’administration et de la qualité et chef du bureau des affaires juridiques ;

- Mme  Otilia  AMP,  ingénieur  économiste  de  classe  supérieure,  chef  du  bureau  de
l'économie de la construction ;

Article 10

En cas d’absence ou d'empêchement  de Mme Juliette  DIEU et   de Mme Otilia  AMP, la
délégation qui leur est consentie à l’article 9, est exercée dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Mme Annaëlle PILLET, attachée d'administration de l’Etat, Mme Stéphanie PROUET
attachée d'administration de l’Etat et M. Julien KERFORN, agent contractuel, directement
placés sous l’autorité de Mme Juliette DIEU ;

- M. Simon DURIX, ingénieur économiste de classe supérieure, directement placé sous
l’autorité de Mme Otilia AMP ;

- Mme  Marylène  CALLOCH,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,
directement placée sous l’autorité de Mme Nathalie GILDARD.

Article 11
Dispositions finales

Le préfet,  directeur  du cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l'administration  de  la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin
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municipal officiel de la ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la
préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

arrêté n ° 2015-01097
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de
police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

Vu le  décret  n°  2003-737 du 1er août  2003 portant  création  d’un secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration centrale du
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  INTA1532249A du 24 décembre  2015,  relatif  aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-01278 du 26 décembre relatif aux missions et à l’organisation
de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 

Vu le décret du 09 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 25 avril 2014 par lequel M. Philippe CARON, inspecteur général des services
actifs de la police nationale, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture
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de police,  directeur  opérationnel  des services techniques  et  logistiques de la préfecture de
police ;

Sur proposition du préfet,  directeur  du cabinet  du préfet  de police  et  du préfet,  secrétaire
général pour l’administration de la préfecture de police, 

Arrête :

Article 1er 

Délégation est donnée à M.  Philippe CARON, directeur des services actifs de police de la
préfecture  de  police,  directeur  opérationnel  des  services  techniques  et  logistiques  de  la
préfecture  de  police,  directement  placé  sous  l’autorité  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration de la préfecture de police pour les actes de gestion, à l’effet de signer, au nom
du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, marchés
subséquents  quelque  soit  le  montant,  contrats  ou  conventions  inférieurs  à  25 000 € HT et
pièces comptables ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels
et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Article 2

Délégation  est  donnée à  M. Philippe  CARON à l’effet  de  signer  les  arrêtés  de sanctions
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son
autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité ;
Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CARON, les délégations qui lui sont
consenties aux articles 1 et 2 peuvent être exercées dans les mêmes conditions par M. Jean-
Loup CHALULEAU, contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur-
adjoint, chef d’état major.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe  CARON  et  de  M.  Jean-Loup
CHALULEAU, M. Xavier PELLETIER, administrateur civil hors classe, adjoint au directeur
pour les questions logistiques, administratives et financières, sous-directeur des ressources et
des compétences, est habilité à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables dans
la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er.

Article 5

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe  CARON,  de  M.  Jean-Loup
CHALULEAU  et  de  M.  Xavier  PELLETIER,  M.  Michel  LE  BLAN,  chef  des  services
techniques,  sous-directeur  de  la  logistique,  Mme  Anne-Christine  GANTIER,  commissaire
divisionnaire,  sous-directeur  du soutien opérationnel  chargé de la sous-direction des unités
spécialisées et du soutien opérationnel et M. Bruno LATOMBE, ingénieur général des mines,
sous-directeur des systèmes d’information et de communication chargé de la sous-direction
des systèmes d’information et de communication d’Ile de France, sont habilités à signer tous
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actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives et
de la délégation prévue à l’article 1er, à l’exception :

- des propositions d’engagement de dépenses ;

- des contrats, des conventions et des marchés subséquents ;

- des bons de commande ;

- des ordres de mission.
Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Xavier PELLETIER, la délégation qui lui  est
consentie  à  l’article  5  peut  être  exercée  par  son  adjointe,  Mme  Christine  BILLAUDEL,
conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre mer, chef du service des finances et de
l’achat et par M. Thierry BAYLE, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service
des  personnels  et  de  l’environnement  professionnel,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine BILLAUDEL, la délégation qui lui
est consentie à l’article 6 peut-être exercée par, Mme Camille MALINGE, attachée principale
d’administration  de l’Etat,  chef  du bureau de l’achat  et  Mme Véronique LE GUILLOUX
attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau des finances, dans la limite de
leurs attributions respectives.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique LE GUILLOUX, la délégation de
signature  qui lui  est  consentie  à  l’article  7  peut  être  exercée  par  M. Benjamin SAMICO,
attaché d’administration de l’Etat, dans la limite de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Camille MALINGE, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 7 peut-être exercée par M. Bernard GUILLAUME, attaché
d’administration de l’État, dans la limite de ses attributions.

Article 9

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Thierry  BAYLE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 6 peut-être exercée par Mme Isabelle KULIG, attachée d’administration
de  l’Etat,  chef  du  bureau  des  personnels,  et  par  Mme  Michèle  LLIMOUS,  attachée
d’administration de l’Etat, chef du bureau de l’environnement professionnel, dans la limite de
leurs attributions respectives.

Article 10

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Isabelle  KULIG,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  9 peut-être  exercée  par  M. David LOLO, attaché  d’administration  de
l’Etat, adjoint au chef du bureau des personnels, dans la limite de ses attributions.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Michelle LLIMOUS, la délégation de signature
qui  lui  est  consentie  à  l’article  9  peut  être  exercée  par  M.  Thierry  HINGREZ,  secrétaire
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administratif de classe exceptionnelle du statut des administrations parisiennes et M. Jean-Luc
BLANCHARD, agent de maîtrise de 1ère classe du statut des administrations parisiennes,
dans la limite de leurs attributions.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel LE BLAN, la délégation de signature qui
lui est consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,
par  M. Sébastien TEYSSIER, chef  du service de maintenance  des véhicules,  par M. Jean
Pierre NICOLAS chef du service des équipements de protection et de sécurité et par M. Julien
ROBINET,  attaché  d’administration  de  l’Etat,  chef  du  bureau  de  la  gestion  des  moyens
logistiques.

Article 13

Délégation  est  donnée  à  M.  Sébastien  TEYSSIER,  M.  Erick  DUPUIS,  M.  Jean-Michel
ARNOULD, M. Eric LEPARQ, M. Philippe FLODROPS, M. Michel GOMOT, M. Franck
QUILLOU,  M.  Régis  DECARREAUX,  M.  Thierry  FRETEY,  M.  Daniel  DAUPHIN,  
M.  Thierry  BLOCH du service  de  maintenance  des  véhicules  de  la  sous  direction  de  la
logistique de signer les bons de commande GIPAWEB relatifs à l’achat de pièces détachées
sur marché.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean Pierre NICOLAS, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 12 peut être exercée par M. Julien VOLKAERT, adjoint au
chef du service des équipements de protection et de sécurité, dans la limite de ses attributions.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien ROBINET, la délégation de signature qui
lui est consentie à l’article 12 peut être exercée par Mme Saïda BELHOUSSE, adjointe au
chef du bureau de la gestion des moyens logistique, dans la limite de ses attributions.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Christine GANTIER, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  à  l’article  5  peut  être  exercée  par  M. Jean-René CHAUX,
commissaire  divisionnaire,  adjoint  au  sous-directeur  des  unités  spécialisées  et  du  soutien
opérationnel, chef du service des unités opérationnelles, dans la limite de ses attributions.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno LATOMBE, la délégation de signature qui
lui est consentie à l’article 5 peut être exercée, par M. Daniel BERGES, chef de service des
systèmes  d’information  et  de  communication,  chef  du  service  des  infrastructures
opérationnelles, et par M. Dominique BARTOLI, attaché principal d’administration de l’Etat,
chef du service de la gestion des moyens, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 18

Délégation  est  donnée  à  M.  Dominique  BARTOLI,  attaché  principal  d’administration  de
l’Etat,  chef  du  service  de  gestion  et  des  moyens  de  la  sous-direction  des  systèmes
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d’information et de communication d’Ile de France, à l’effet de signer les bons de commande
relatifs au raccordement téléphonique, à l’accès Numéris, création de lignes temporaires et de
transfert de ligne, réalisés sur marché(s).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BARTOLI, la délégation qui lui est
consentie au présent article peut-être  exercée par son adjoint M. Nicolas SIERRA, attaché
principal d’administration de l’Etat, chef du bureau achats finances et juridique du service de
gestion des moyens, dans la limite de ses attributions.

Délégation est donnée à M. Alexandre BABILOTTE, adjoint administratif de 1ère classe du
statut des administrations parisiennes, Mme Aurélie RENAULT, adjoint administratif de 1ère

classe  du  statut  des  administrations  parisiennes,  directement  placés  sous  l’autorité  de
M. Dominique BARTOLI et M. Nicolas SIERRA, à l’effet de signer, au nom du préfet de
police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes comptables.

Article 19

Délégation  est  donnée  à  Mme  Catherine  BOGAERTS,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle  du  statut  des  administrations  parisiennes,  Mme  Sylviane  DUBREUIL-
BROQUET,  secrétaire  administratif  de classe exceptionnelle  du statut  des  administrations
parisiennes, Mme Sabrina BIABIANY, secrétaire administratif de classe normale du statut
des administrations parisiennes, Mme Noura BELLICHE, adjointe administrative principale
de 2ème classe du statut des administrations parisiennes et Mme Marie-Thérèse TOULLIC,
adjoint  administratif  principal  de  1ère classe  du  statut  des  administrations  parisiennes,
directement placés sous l’autorité de Mme Véronique LE GUILLOUX et de M. Benjamin
SAMICO, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions
respectives, les actes comptables.

Article 20

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  du  préfet  de  police  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration de la préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris ainsi qu’au bulletin municipal officiel
de la ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

Arrêté  n °  2015-01098
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général
pour l'administration à la préfecture de police ;
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Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements  et
notamment son article 77 ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  INTA1532249A du 24 décembre  2015,  relatif  aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-00776  du 22  septembre  2015  relatif aux  missions  et  à
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 2 août 2012 par lequel M. Gérard CLERISSI, administrateur civil hors classe,
est  nommé  directeur  des  finances,  de  la  commande  publique  et  de  la  performance  au
secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police ;

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 par lequel Mme Emmanuelle DUBEE, administratrice civile hors
classe, est nommée sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances,
de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour l'administration de
la préfecture de police ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l'administration,

Arrête

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  M.  Gérard  CLERISSI,  directeur  des  finances,  de  la  commande
publique et de la performance, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général
pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du préfet
de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables à l'exception de la signature des
marchés  publics  dont  le  montant  dépasse  20  millions  d'euros,  ainsi  que  les  décisions
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels
relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard CLERISSI, les délégations qui lui sont
consenties  à  l’article  1er peuvent  être  exercées  dans  les  mêmes  conditions  par  Mme
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Emmanuelle  DUBEE,  sous-directrice  des  affaires  financières,  adjointe  au  directeur  des
finances, de la commande publique et de la performance.

Article 3

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Gérard  CLERISSI  et  de  Mme  Emmanuelle
DUBEE, Mme Pascale PIN,  administratrice civile, adjointe à la sous-directrice des affaires
financières et chef du bureau du budget de l’Etat, Mme Chantal GUELOT, administratrice
civile, chef du bureau du budget spécial et M. Eric SARAMITO, agent contractuel, chef du
bureau de la commande publique et  de l’achat,  sont habilités à signer tous actes,  arrêtés,
décisions  et  pièces  comptables  et  administratives,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pascale PIN, la délégation qui lui est consentie
à l’article  3 est  exercée,  dans la  limite  de leurs  attributions  respectives,  par  ses adjoints,
M.  Fabrice  TROUVE  et  M.  Bernard  DENECHAUD,  conseillers  d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Chantal GUELOT, la délégation qui lui est
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme
Chantal REBILLARD et Mme Françoise DELETTRE, adjointes de contrôle.

Article 6

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Eric  SARAMITO,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par son
adjointe, Mme Liva HAVRANEK, attachée d’administration de l’Etat  et par Mme Agnès
MARILLIER, Mme Alexandra GAY et M. Samuel ETIENNE, agent contractuels, chefs de
pôle, placés sous la responsabilité directe du chef de bureau.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est
consentie  à  l’article  6  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M.  Sylvain
POLLIER, attaché d’administration de l’Etat, chef de pôle.

Article 8

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l'administration,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris et de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et
de sécurité de Paris,  ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville Paris.  Cet arrêté fera
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015
Michel CADOT
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Arrêté n °  2015-01099
accordant délégation de signature au sein du centre de services Chorus

de la direction des finances, de la commande publique et de la performance

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment
sont article 77 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-00776  du  22  septembre  2015  relatif aux  missions  et  à
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu  l’arrêté  n°  2015-01098  du  31  décembre  2015  accordant  délégation  de  la  signature
préfectorale au directeur des finances, de la commande publique et de la performance ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration,

Arrête

Article 1

Délégation est donnée à Mme Pascale PIN, administratrice civile, chef du bureau du budget
de l’État et adjointe au sous-directeur des affaires financières à la direction des finances, de la
commande publique et de la performance au secrétariat général pour l’administration de la
préfecture de police, et en cas d’absence ou d’empêchement à M. Bernard DENECHAUD,
conseiller d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoint au chef du bureau du budget
de  l’Etat,  chef  du  pôle  exécution  et  chef  du  centre  de  services  partagés  « CHORUS »,
directement placé sous l'autorité de Mme Pascale PIN, à l'effet de signer, au nom du préfet de
police,  les  actes  comptables  (notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les
ordres de recettes, de réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de
créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction
des affaires financières, dans la limite de ses attributions.

Article 2

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables
(notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les  ordonnances  de  paiement,  de
virement,  de délégation,  les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de ré-
imputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis dans le
cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget de l’Etat, dans la limite
de  leurs  attributions  respectives,  aux  agents  placés  sous  l’autorité  du  chef  du  centre  de
services partagés « CHORUS » dont les noms suivent :
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- M. Benjamin FERRY, capitaine 
- Mme Dominique HILL, attachée d'administration de l'État, 
- Mme Karine PODENCE, attachée d'administration de l'État,
- M. Ludovic BEUSELINCK, attaché d’administration de l'État,
- M. Pierre PHILIPPON, attaché d’administration de l'État,
- Mme Ingrid BOURGEOIS, attachée d’administration de l’Etat,
- Mme Claire TILTE, attachée d’administration de l’Etat.

Article 3

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables
(notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les  ordonnances  de  paiement,  de
virement,  de  délégation,  les  pièces  justificatives  de  dépenses,  les  ordres  de  recettes,  de
réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances), dans la limite
de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité du chef du centre de services
partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

1. M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-
mer
2. Mme Lineda BLALOUZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
3. Mme Sandra NAINE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
4. Mme Linda NGOMDJOU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
5. Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
6. Mme Cécile TRUC, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
7.  M.  Sylvain  BIZET,  adjoint  administratif  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer
8. Mme Olga MANFOUMBI-KOMBILA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer
9. Mme Danièle CHARLES-DONATIEN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer
10. Mme Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
11. Mme Annie-Claire ISMAËL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
12. Mme Séverine DOUCET, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
13. Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
14. Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
15. Mme Carole MAYENGO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
16. Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
17. Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
18. Mme Hélène GAVAZZI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer 
19. Mme Nadia FELICIO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
20. M. Jean-François MALLORCA, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
21. Mme Céline ADINYA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
22. M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
23. M. Souleymane SEYE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
24. Mme Claude FARDINY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
25. Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
26. Mme Jacqueline TRANCHOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
27. Mme Virginie PONTHIEU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
28.  Mme  Laetitia  TSOUMBOU-BAKANA,  adjointe  administrative  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer
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29. Mme Aurélie CAZEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer 
30. Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
31. Mme Sylvie MAISSANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
32. Mme Svetlana DEMARCHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
33. Mme Marie-José CHINARRO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer 
34. Mme Sédrina RYCKEMBUSCH, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
35. M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
36. Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
37. Mme Amina MASSOUNDI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
38. Mme Karine MERIGOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
39. Mme Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
40. M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
41. Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
42. Mme Véronique ABRAHAM, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
43. Mme Peguy MARAJO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
44. Mme Fabienne GARCES-PINGAULT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer
45. Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat
46. Mme Venise SANGARIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer 
47. M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif  de l’intérieur et de l’outre-mer
48. Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
49. Mme Christiance RAHELISOA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
50. Mme Marlene DOREE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
51. Mme Nicole ORGELET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer.
52. M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
53. Mme Cécile BALSAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer 
54. Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
55. Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
56. Mme Katia ARCOLE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
57. Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer
58. M. Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
59. Mme Chantal COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
60. Mme Hakima FARES, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
61. Mme Sabine RHODA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
62. Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
63. Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
64. Mme Marie MAURY-BERTHON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
65. Mme Djamila BELHOCINE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
66. Mme Jocelyne CALBRY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
67. Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
68. Mme Maud LERAY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
69. Mme Ericka VALERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
70. Mme Mélodie FACELINA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
71. Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer.
72. Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis
73. M. Régis CEDEYN, adjudant chef
74. Mme Johanna LETON, maréchale des logis
75. M. Louis DE CHIVRE, brigadier chef
76. M. David CHIVE, adjudant
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77. Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis
78. M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis
79. Mme Blandine PASQUIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
80. Mme Rokhaya SALL, maréchale des logis
81. Mme Mélissa ERE, maréchale des logis
82. Mme Nora PABOUDJIAN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
83. Mme Mélanie PLANTIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
84. Mme Sabrina PARIS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
85. Mme Alice ATTIA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
86. Mme Marie-Lydia PARMENTIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer
87. Mme Lydia SANTOS, auxiliaire de bureau
88. Mme Awa PHILIPPON, auxiliaire de bureau
89. M. Gianni AUBIN, auxiliaire de bureau

Article 4

Le préfet,  directeur  du  cabinet  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l'administration,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris et de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et
de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville Paris. Cet arrêté fera
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

Arrêté  n °  2015-01101
accordant délégation de la signature préfectorale au sein du service des affaires

juridiques et du contentieux

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le  décret  n°  2003-737 du 1er août  2003 portant  création  d’un secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ; 

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment
son article 77 ; 

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  INTA1532249A du 24 décembre  2015,  relatif  aux services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-00424 du 1er juin 2015, relatif aux missions et à l’organisation
du service des affaires juridiques et du contentieux ; 

Vu la  délibération  du  Conseil  de  Paris  n°  2014-PP-1004 des  19  et  20  mai  2014 portant
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au Préfet de Police par le Conseil de
Paris  dans certaines  des matières  énumérées  par l’article  L.  2122-22 du code général  des
collectivités territoriales ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu  la  décision  ministérielle  du  28  août  1996  par  laquelle  M.  Jean-Paul  LAMBL1N,
administrateur  civil  hors  classe,  est  nommé  chef  du  service  des  affaires  juridiques  et  du
contentieux ; 

Sur  proposition  du préfet  directeur  de cabinet  du préfet  de police,  et  du préfet  secrétaire
général pour l’administration,

arrête
Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Paul LAMBLIN, administrateur civil hors classe, chef du
service des affaires juridiques et du contentieux, directement placé sous l’autorité du préfet,
secrétaire général pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous
actes, dont les constatations de service fait pour les prestations réalisées par des prestataires
extérieurs, arrêtés, décisions, mémoire ou recours nécessaires à l’exercice des missions fixées
par l’arrêté du 1er juin 2015 susvisé, à l’exclusion des recours en cassation devant le Conseil
d’Etat et la Cour de Cassation, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des
congés annuels et de maladie ordinaire et à la notation des personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul LAMBLIN, la délégation qui lui est
consentie par l’article 1er est exercée par M. Ludovic GUINAMANT, administrateur civil hors
classe, adjoint au chef du service des affaires juridiques et du contentieux. 

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul LAMBLIN et de Monsieur Ludovic
GUINAMANT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies  à  l’article  4  de  l’arrêté  du  1er juin  2015  susvisé  par  Mme  Geneviève  DE
BLIGNIERES,  attachée  principale  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  chef  du  bureau  du
contentieux de l’excès de pouvoir et judiciaire. 

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Jean-Paul LAMBLIN, de  Monsieur Ludovic
GUINAMANT et de Mme Geneviève DE BLIGNIERES, la délégation qui leur est consentie
est exercée, dans la limite des attributions définies au 2° alinéa de l’article 4 de l’arrêté du
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1er juin 2015 susvisé par M. Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, secrétaire administratif de classe
exceptionnelle, chef de la section du contentieux des étrangers.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul LAMBLIN et de  Monsieur Ludovic
GUINAMANT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies  par  l’article  5  de  l’arrêté  du  1er juin  2015  susvisé,  par  Mme  Marie-Dominique
GABRIELLI, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau de
la protection juridique et de l’assurance.

Article 6

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Paul  LAMBLIN,  de  Monsieur  Ludovic
GUINAMANT  et  de  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  la  délégation  qui  leur  est
consentie est exercée, dans la limite des attributions définies par le 2° alinéa de l’article 5 de
l’arrêté  du 1er juin 2015 susvisé par M Yves RIOU,  attaché principal de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef de la section de l’assurance.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul LAMBLIN et de Monsieur Ludovic
GUINAMANT, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions
définies  par  l’article  6  de  l’arrêté  du  1er juin  2015 susvisé  par  M.  Mohamed  SOLTANI,
attaché  principal  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  à  l’exception  des  mémoires,  requêtes,
décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 1.500 euros pour le contentieux issu de
l’activité de mise en fourrière de véhicules et à 5.000 euros pour les autres contentieux.

Article 8

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Paul  LAMBLIN,  de  Monsieur  Ludovic
GUINAMANT  et  de  M.  Mohamed  SOLTANI,  Madame  Christine  THEET,  secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  cheffe  de  la  section  des  expulsions  locatives  est
habilitée  à  signer  les  constatations  de  service  fait  pour  les  prestations  réalisées  par  des
prestataires extérieurs, dans le cadre des missions définies par le 2° alinéa de l’article 6 de
l’arrêté du 1er juin 2015 susvisé.

Article 9

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Paul  LAMBLIN,  de  Monsieur  Ludovic
GUINAMANT  et  de  M.  Mohamed  SOLTANI,  Madame  Corinne  BORDES,  secrétaire
administrative de classe supérieure, cheffe de la section fourrière-manifestations est habilitée à
signer  les  constatations  de  service  fait  pour  les  prestations  réalisées  par  des  prestataires
extérieurs, dans le cadre des missions définies par le 3° alinéa de l’article 6 de l’arrêté du
1er juin 2015 susvisé.

Article 10

Le préfet,  directeur  du  cabinet,  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris et de la préfecture de police, et des préfectures des Hauts de Seine, de la Seine Saint
Denis, du Val de Marne, de la Seine et Marne, des Yvelines, du Val d’Oise et de l’Essonne,
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ainsi  qu’au  bulletin  municipal  officiel  de  la  Ville  de  Paris.  Cet  arrêté  fera  l’objet  d’un
affichage aux portes de la préfecture de police.

    Fait à Paris, le 31 décembre 2015

Michel CADOT

         ARRETE N°  2015-01102
Accordant délégation de signature 

au commandant de la région gendarmerie d’Ile-de-France,
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et sécurité de Paris,
 en sa qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué

Le préfet de police,

Vu le code de la défense, notamment le II de son article R. 1311-22-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son
article 74 ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions  du  code de  la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’instruction SG/DRH/SDP/BFPP/MG N° 2009-091220 du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les
secrétariats généraux pour l’administration de la police de rémunération des personnels civils de
la direction générale de la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la
gendarmerie nationale depuis le 1er janvier 2009 ;

Vu  la  convention  de  délégation  du  10  novembre  2009  entre  le  représentant  du
programme 152 « gendarmerie nationale » et le secrétaire général du ministère de l’intérieur, de
l’outre-mer et des collectivités territoriales relative à l’immobilier de la gendarmerie nationale ;

Vu le  décret  du 9 juillet  2015 par  lequel  M. Michel  CADOT, préfet  de la  région
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des
Bouches-du-Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 2 juillet 2012 par lequel le général de division Bruno (Robert, Jean,
Alain) CARMICHAEL est nommé commandant de la région de gendarmerie d’Ile de France,
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris à compter du 1er

juillet 2012 ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration ;

ARRETE :
Article 1  er

Délégation  permanente  est  donnée  au  général  de  division  Bruno  CARMICHAEL,
commandant de la région de gendarmerie d’Ile-de-France, commandant de la gendarmerie pour
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la zone de défense et de sécurité de Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police agissant
dans ses fonctions de préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris et dans la limite de ses
attributions,  tous actes concernant l’ordonnancement  des recettes et  dépenses imputées sur le
budget  du  ministère  de  l’intérieur  (programme  n°  152,  « Gendarmerie  Nationale »),  à
l’exception :

- des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus par le décret du 7
novembre 2012 susvisé ;

- de  la  paye  des  agents  administratifs  et  techniques  du  ministère  de  l’intérieur
affectés dans les unités du commandement de la région de gendarmerie d’Ile-de-
France ;

- des opérations déconcentrées relatives à l’immobilier de la gendarmerie prévues
par la convention de délégation du 10 novembre 2009 susvisé ;

Article 2

Les actes engageant des dépenses supérieures à 20 millions d’euros pour lesquels le
général division Bruno CARMICHAEL a reçu délégation de signature en application de l’article
1er du présent arrêté sont exclus de la délégation que ce dernier peut consentir aux agents placés
sous son autorité.

Article 3

Le préfet,  secrétaire général pour l’administration  et le général,  commandant de la
région de gendarmerie Ile-de-France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et
de sécurité de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures
de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

Fait à Paris, le 31 Décembre 2015

Le Préfet de Police

Michel CADOT
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